
 

Alain/Emmanuelle               PV CODIR N°6- Saison 2025/2026 4 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION CODIR N°6 – saison 2025 2026 - 
Mercredi 18 mars 2026 

A SAINT DENIS LES BOURG 
 

Présents : Sylvie, Emmanuelle, Sébastien et Alain en présentiel,  
                 Cynthia, Laëtitia, Massimiliano en visioconférence. 
Excusés : Mathias 
Animateur : Sylvie 
Secrétaire de séance : Alain/Emmanuelle 
      ____________________________________________________________ 

Ordre du Jour  
- 6.1.  Approbation du PV N°5 – 2025/2026 
- 6.2   Informations & suivi des actions : Inscription, Local piscine (Courrier M MACON) , 
Subventions: Région, Département AIN, FDVA2 
- 6.3   Stratégie : 
       – Modification de la date de l’AG du 9 octobre 
       – Projets subvention : ANS  (ESAT, Scolaire CM2), Région ( minibus) , 
       – Projet : partenariat CM 
       – Projet d’équipement : vestimentaire, goodies,  
       – Sorties : effectifs cadre et sorties été. 
       – Activités CODEP01: NAS, JEC, 40 ans . 
       – Fête du club 
- 6.4   Fonctionnement : 
       – Point financier : compte de résultats, règles de défiscalisation,  
       – Point des commissions : Technique (report RT du 1er avril)... 
- 6.5   Questions diverses  
                   _____________________________________________ 

      
Début de la réunion à 19h30 

 

Le quorum étant atteint, la réunion peut se tenir. 
 

- 6.1.  Approbation du PV N°5 – 2025/2026 
 

 Le PV n°5 est approuvé à l’unanimité. 
 
- 6.2   Informations & suivi des actions :  
 

- Inscription,  
 

 Bienvenue à Nolwenn, nouvelle inscription Niveau 1 dont le mari et les enfants sont aussi 
plongeurs.  
 

- Local piscine (Courrier M MACON) ,  
 

 En réponse à la demande de local sur Villars, M MACON fait savoir qu’il ne dispose pas 
de locaux sur la commune. Même réponse de sa part à Emmanuelle de vive voix. 
 Sylvie prévoit, la campagne des municipales terminée, de relancer Madame DUBOIS, 
nouvelle maire de Villars. 
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 Sébastien prépare un courrier qu’il nous enverra par mail pour relecture à destination 
de l’OFB (office français de la biodiversité), toujours dans l’espoir de nous trouver un « abri », 
en soulignant nos points communs pour déboucher sur un éventuel partenariat. 
 

- Subventions : Région, Département AIN, FDVA2. 
  

 Concernant les subventions, Sylvie rappelle que les 4200 euros donnés par la région nous 
ont permis l'achat de 10 détendeurs (5 complets + 5 premiers étages pour adapter séparément 
l’ octopus en plongée lac). 
  
- 6.3   Stratégie : 
 

– Modification de la date de l’AG du 9 octobre 
 

La date de l'AG est modifiée au 8 Octobre 2026. Le lieu reste à déterminer : Piscine ou Bourg 
 

Résolution n° 1 : Nouvelle date de l’AG au 8 Octobre 2026 
CONTRE ABSTENTION POUR 
            0 0 7 

 
 

– Projets subvention : ANS (ESAT, Scolaire CM2), Région (Minibus), 
 

 - La dépose de dossier ANS pour 2026 est possible du 23 mars au 12 avril. Sylvie va se 
remettre à la tâche. Peut-être peut-on espérer de l'aide pour les projets "Jeunes" et "Handi". 
Il faut cependant justifier le bien fondé du versement des 2240 euros par l'évaluation de nos 
2 actions réalisées. Sylvie fait suivre à Emmanuelle. 
 

- Projet « Handi ESAT » Sylvie a rencontré le directeur de l'ESAT (Établissement et  
Service d'Accompagnement par le Travail) de Villars pour proposer des actions "Handi" aux 
résidents. Le directeur, M Guillaume Chalvignac, est enchanté de la démarche. Il reste à en 
discuter avec la directrice de Nauti-Dombes, absente en ce moment. Cela pourrait offrir des 
opportunités de subventions pour l'achat de matériel (compresseur par exemple).  
 

 -   Projet « Jeunes » : Sylvie a construit un projet "Jeunes" à visée des scolaires en 
CM2 centré sur 6 actions à visée sciences physiques, sportive et sciences naturelles. En accord 
avec notre projet associatif de « Plongée Famille », il est destiné à augmenter le nombre de 
nos licenciés et à recueillir des subsides de la FDVA2 (Fonds de Développement de la Vie 
Associative). Elle a contacté Anabelle Pernod, CPCE de Villars. 
 

  -   Minibus : Malgré l'absence de suites favorables à la demande de Minibus à la Région, 
celle-ci sera relancée à la prochaine campagne. Sylvie a néanmoins adressé un courrier au 
responsable de cette action à la Région, tout en le remerciant de la subvention de 4200€ 
octroyés. Elle a évoqué son incompréhension quant à l'attribution d'un véhicule à un autre club 
de l'Ain qui n'encadre pas d'enfants et n'a aucun projet "Handi". Pas de réponse à ce jour. 
 

 -  ANS Cynthia et Emmanuelle doivent fournir un bilan des subventions versées sous 
peine de devoir rembourser les sommes perçues.  
 

- Demande de subvention de la municipalité de Villars les Dombes sont à faire en 
 septembre. 
 



 

Alain/Emmanuelle               PV CODIR N°6- Saison 2025/2026 4 
 

- Modification du nom & du logo :  Remarque d’Emmanuelle, pour obtenir plus de recon-
naissance et donc plus de subventions sur notre secteur de la Dombes, il sera peut-être néces-
saire de mettre en évidence dans notre nom ou logo de mettre le mot DOMBES. La réflexion 
est en cours. Sylvie fait remarquer que cela va faire beaucoup d’administratif à modifier. Ce 
point pourra être rediscuter ultérieurement. 
 
– Projet de partenariat avec le Crédit Mutuel :  
 

Sylvie a rencontré le conseiller responsable des associations le 11 Mars 2026 qui est favorable 
à un partenariat avec Bourg Plongée. Il se propose de le mettre en place en avril /mai après 
l’assemblée Générale des sociétaires.  
 
– Projet d’équipement : vestimentaire, goodies,  
 

Présentation par Emmanuelle des différents modèles.  
Elle se propose de faire préciser au fournisseur : visuels, tarifs avec ou sans impression des 
logos, coloris du bonnet. 
Après débat, choix porté sur :  

- Une veste capuche soft Shell avec 2 logos (Bourg Plongée et FFESSM de l’Ain) 
- Un bonnet avec ou sans pompon  

 
Résolution n° 2 : Choix de la veste à capuche soft Shell et bonnet 

CONTRE ABSTENTION POUR 
            0 0 7 

 

Après débat sur le prix des goodies à prix coutant ou en récupérant les 10% de marge consen-
tis au club, nous décidons de voter : 
 

Résolution n° 3 : Vente aux adhérents au prix du commerce en récupé-
rant les 10% de ristourne pour Bourg Plongée.  

CONTRE ABSTENTION POUR 
            0 0 7 

 
- Sorties : effectifs cadres et sorties été.   
 

o Marseille  
 

- 34 participants dont 4 accompagnants et 30 plongeurs dont 5 enfants & 7 encadrants.  
- Sylvie propose que les plongées soient des plongées de Réadaptation et de plaisir, Alain et 

Sébastien souhaitent qu’il y ait 2 plongées techniques pour les préparant N2. 
- Cynthia qui ne pourra pas plonger pourrait prendre en charge les enfants en PMT.  
 

o La Ciotat : Explo et/ou certification Nitrox 
 

o Égypte : 9 participants dont 2 accompagnants 
 

A la suite du peu de participants à ce voyage malgré un vote favorable en AG du 26 septembre 
2025, la question se pose de la meilleure méthode de consultation des adhérents afin de ré-
pondre aux mieux à leurs attentes : sondage à la fête du Club ? séjour annuel / tous les 2 ans ? 
Destination : Égypte ? Estartit ? Malte ? Corse ?  Sondage annuel non fait cette année… 
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- Activités CODEP01: NAS, JEC, 40 ans 
 

Sylvie souhaite fédérer les adhérents autour d’activités organisées dans le départe-
ment diffusées sur VPDIVE.  

o CODEP01 : Anniversaire de ses 40 ans prévus le 26 avril 2026 à Nantua : ren-
contres de plongeurs d’autres club et connaissance de la vie fédérale départe-
mentale voire régionale.  

o CDOS : Natur’Ain Sport le 13 septembre à Bouvent 
o La Journée Ecocitoyenne de nettoyage du Lac NANTUA le 12 septembre 2026,  
o OMS : Estivales du sport,  
o Journées des associations à Bourg en Bresse et à Vilars les Dombes. 

 

En 2025, Max a participé à Natur’Ain Sports à Cormoranche/Saône pour aider les en-
cadrants à équiper les baptisés, public venu nombreux à cette journée. Il a pu partici-
per aux autres activités de pleine nature proposées et faire la connaissance de plon-
geurs d’autres clubs présents à cet événement départemental annuel.  
 
-  Fête club : 
 

Propositions de lieux : Longeville demande à faire pour Autorisation de plongée à la 
mairie d’Ambronnay par Emmanuelle. 
Autres possibilités : Sylans ou Nantua pour la proximité. 
Repas : Barbecue ? A voir selon lieu météo ..etc 
 
6.4 Fonctionnement 
 

- Point Financier 
Demande de la possibilité de défiscalisations du matériel des encadrants qui sont solli-
cités. Sylvie et Cynthia s’occupe du sujet pour nous amener des éléments de réponse. 
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- Point Commissions 
 

Technique 
 

o Report Réunion Technique au 1/04 
 

o Point « Formations »  
 

PN1 : Une nouvelle recrue niveau 1, peu d’assiduité cette année. Cours Bio le 3 mars, cours 
théorique le 24/03 
PN2 : Peu d’assiduité à l’entrainement physique cet hiver. Niv2 derniers cours et évaluation en 
mars les dates des plongées techniques calées. 
Enfants : 3 temps : Rappel des bases des compétences du plongeur or (oct. à décembre)  
Compétences plongeurs or (janv à mars), activités ludiques bio et photo (3ème trim).  
Séances baptêmes : 2 Annulations de séance faute de participants.  
 

     Matériel  
 

Équipement de 10 blocs de 12 l (3800€) en partie avec la subvention de l’ANS : Le nombre de 
blocs Bourg Plongée est convenable, excepté les 15l.   
Lors de l’inventaire, il a été constaté un manque de 2 blocs de 12l et des blocs de 15l (?) 
Les blocs personnels sont en nombre suffisants pour le moment.  
Sébastien souhaite créer une fiche de validation des blocs perso pour une meilleure visibilité 
du parc de blocs de BP.  
Max évoque la question de l’assurance du matériel dans le local extérieur de Nauti Dombes en 
cas de sinistre et de vol. Cynthia propose de s’informer auprès de Lafont. 
 
6.5 Questions diverses 
 

Proposition de Sébastien d’offrir des Baptêmes « Bourg Plongée » lors des lotos des diffé-
rents sous des écoles et autres. 
 

Résolution n° 4 : Validation de Bon pour Baptême « Bourg Plongée »  
CONTRE ABSTENTION POUR 
            0 0 7 

 
Sébastien nous proposera des visuels semaine prochaine. 

Fin de la réunion à 21h30 
Prochaine réunion CODIR N°7 

Le Lundi 18 mai 2026 à 19h30 
 
 

               La présidente                                                    La Secrétaire 

              Sylvie BOULLY                                               Emmanuelle DURAND 


